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POINTS 4 ET 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen des rapports annuels des autorités adminis
trantes sur l'administration des territoires sous
tutelle pour l'année qui s'est terminée le 30 juin
1965:

~) Nauru (suite) [T/I648, T/L.ll08]

143

Résolution 2111 (XX) de l'Assemblée générale sur
la question du Territoire sous tutelle de Nauru
(suite)

DISCUSSION GENERALE (fin)

Sur l'invitation du Président, M. Leydin, repré
sentant spécial de l'Autorité administrante pour le
Territoire sous tutelle de Nauru, ainsi que MM. De Ro
burt et Detsimea, conseillers du représentant spécial,
prennent place à la table du Conseil.

1. M. LEYDIN (Représentant spécial) note avec satis
faction que le Conseil semble d'accord pour estimer
qu 'h l 'heure actuelle le niveau de vie est élevé h
Nauru et que les relations entre l'Autorité adminis
trante et le peuple nauruan sont satisfaisantes.

2. Quant h l'avenir, l'Autorité administrante et le
peuple nauruan sont conscients tous deux des liens
qui existent entre la viabilité économique et les pro
grès dans la formation politique. En 1964, ils ont en
gagé des discussions qui ont déjh donné des résultats
aussi importants qu'une augmentation de 475 p. 100
des redevances versées au peuple nauruan par l'in
dustrie des phosphates et la création des Conseils
législatif et exécutif l:l. la date fixée par les repré
sentants nauruans. Les progrès politiques et écono
miques vont donc de pair, créant un fondement stable
h toute évolution politique future. Les Conseils
législatif et exécutif se réunissent régulièrement et
se familiarisent avec les techniques complexes d'un
gouvernement autonome; entre-temps, les discussions
qui se poursuivent entre l'Autorité administrante et
les représentants nauruans portent essentiellement
sur des questions économiCiues fondamentales, telles
que les questions connexes de la réinstallation et de
la remise en état des sols épuisés ainsi que les arran
gements pour l'exploitation future de l'industrie des
phosphates. Ces discussions ont été facilitées par le
relèvement du taux des redevances et l'arrangement
intérimaire relatif au taux'de production.

3. Certains représentants ont dit ou laissé entendre
que, puisque le peuple nauruan avait décidé de rester
h Nauru, de nouvelles discussions sur la question de
la réinstallation étaient inutiles. D'autres, rappelant
que la Mission de visite des Nations Unies dans les
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinée (1965) ainsi que le Conseil, h sa trente
deuxième session, avaient recommandé de ne pas
abandonner l'idée de la réinstallation et de faire
un nouvel effort en vue de trouver une base d'entente,
ont dit ou laissé entendre qu'ils espéraient que l'on
pourrait encore chercher et trouver une autre patrie.
L'Autorité administrante envis age cet aspect de la
question à la lumière des obligations, visant à pro
mouvoir le progrès du peuple nauruan dans les
domaines économique, social, culturel et de l'ensei
gnement, qu'elle a assumées en vertu de l'Accord
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de tutelle. Ce sont assurément les avantages, appa
remment immenses, que présentait la réinstallation
dans une patrie proche d'une métropole qui avaient
incité les Nauruans il y a quelques années à. déclarer
qu'ils avaient choisi irrévocablement la réinstallation.
Cependant, les dirigeants nauruans ont jugé néces
saire par la suite de décliner l'offre qui leur était
faite de s'installer sur une ne vaste et fertile, proche
de plusieurs villes de la côte du Queensland, parce
qu'à. leur avis les dispositions politiques envisagées
n'auraient pas garanti la préservation de l'identité
des Nauruans en tant que peuple distinct mais présen
taient le danger d'une intégration et d'une assimilation
dans un pays plus vaste. M. De Roburt a dit au Conseil
que les éléments essentiels de l'indépendance étaient
"tout d'abord l'existence d'une patrie permanente oh
les Nauruans pourront continuer 11 vivre en tant que
communauté indépendante, et deuxièmement une éco
nomie viable" (1285ème séance, par. 47). Dans ces
conditions, l'Autorité administrante partage l'opinion
unanime de la Mission de visite de 1965 selon laquelle
il ne faut pas abandonner l'idée de la réinstallation,
et elle est disposée de son côté à. s'occuper active
ment de toute proposition que les représentants
nauruans souhaiteraient formuler.

4. En ce qui concerne la proposition en vue de la
remise en Nat des terres épuisées, M. Leydin rappelle
au Conseil qu'à. sa trente-deuxième session (1256ème
séance) le représentant spécial a fourni des précisions
sur l'ampleur et le coat d'un tel projet et que la
Mission de visite de 1962 avait estimé que les terres
cultivables ne pouvaient être remises en état qu'à un
coût prohibitif (T/1595 et Add.l,par. 65).Quoiqu'il en
soit, la question a été examinée à fond par un comité
d'experts nommé sur la demande des représentants
nauruans et en consultation avec eux. Le rapport du
Comité est actuellement h l'étude, et tout autre
commentaire serait donc hors de propos au stade
actuel.

5. Passant aux observations de la représentante du
Libéria (1291ème séance) au sujet du droit qu'a
l'Autorité administrante d'exploiter les gisements
de phosphate, M. Leydin signale que la déclaration
du Solicitor général de l'Australie n'a pas été faite
pour mettre l'accent sur le fondement juridique des
opérations de la British Phosphate Commission; elle
a (:té préparée comme suite h une demande des repré
sentants de Nauru, qui souhaitaient que la position
juridique de la Commission soit exposée par écrit
de manière qu'ils puissent l'étudier. M. Leydin ne
peut adopter le point de vue selon lequel on pourrait
contester le fondement juridique solide des droits
exercés par la Commission. Bien entendu, l'Autorité
administrante ne s'est jamais prévalue uniquement de
ces droits dans ses négociations et relations avec le
peuple nauruan. Au contraire. comme la représentante
du Libéria l'a relevé elle-même, l'Autorité adminis
trante a consulté le peuple nauruan tout au long des
années sur des questions telles que le taux de rede
vances et le taux de production, l'ordre dans lequel
les terres 11 phosphates doivent être exploitées, etc.

6. A propos de la question de l'exploitation future
de l'industrie des phosphates, examinée actuellement
h Canberra, il convient de rappeler que M. De Roburt
a informé le Conseil à. sa trente-deuxième session

(1257ème séance) que sa délégation avait accepté un
taux de production de 2 millions de tonnes par an,
sous réserve d'une revision de ce chiffre à. la fin
d'une période de deux ans, et que les Nauruans sont
heureux que l'Autorité administrante ait accru très
sensiblement les taux dés redevances, bien que ceux-ci
soient demeurés au-dessous des chiffres que les Nau
ruans avaient proposés. A cette occasion, M. De Roburt
a dit aussi (1259ème séance) qu'il espérait que de
nouvelles négociations auraient lieu au sujet des propo
sitions visant 11 adopter des arrangements relatifs à.
une association ou à. une entreprise commune pour
l'exploitation de l'industrie des phosphates. Cette
question complexe influera, plus que toute autre,
sur le bien-être futur du peuple nauruan. Le repré
sentant de la France a parlé (1291ème séance) des
investissements en biens d'équipement ainsi que de
l'organisation de la gestion et des ventes nécessaire
pour maintenir l'efficacité et la stabilité, et a exprimé
l'espoir que l'on trouverait une solution qui permette
aux Nauruans de participer 11 la direction aux diffé
rents échelons, notamment pour des questions telles
que le taux de production et le prix de vente des
phosphates bruts.

7. L'association des Australiens et des Nauruans a
aidé considérablement 11 renforcer l'économie agricole
des gouvernements administrants et a permis d'amé
liorer le niveau de vie des Nauruans, actuellement
très élevé. La continuation de cette association permet
d'espérer des avantages mutuels considérables. Les
pays qui constituent l'Autorité administrante sont sars
de continuer 11 être approvisionnés en phosphate h
un prix équitable, et le peuple nauruan continuera de
bénéficier d'une organisation efficace et de disposer
d'un marché stable pour son seul produit d'exportation.
Les cieux parties aux discussions savent que toute
décisions qui négligerait d'assurer la poursuite d'une
exploitation efficace cie l'industrie des phosphates
ne serait pas avantageuse 1l. long terme pour le peuple
nauruan.

8. Les négociations sur les questions économiques
se poursuivent et, 11 la 1285ème séance du Conseil,
M. De Roburt a exprimé l 'espoir qu'elles aboutiraient.
Dans le clomaine politique, de nouvelles discussions
doivent avoir lieu 11 une date qui sera fixée ultérieure
ment; M. De Roburt a manifesté l'espoir qu'elles se
tiendraient en 1967, comme l'a recommandé le Conseil,
et a dit qu'il ne prévoyait pas de difficultés 11 cet égard.
L'Autorité administrante partage les espoirs que
forme M. De Roburt pour l 'avenir et elle est certaine
que, si les deux parties font preuve de bonne volonté
et cie souplesse, cles arrangements pourront être mis
au point pour sauvegarder non seulement les intérêts
de la génération actuelle des Nauruans, mais aussi
le bien-être des générations 1l. venir.

9. Le PRESIDENT, parlant au nom du Conseil,
remercie M. Leydin, M. De Roburt et M. Detsimea
pour leur contribution aux travaux du Conseil.

M. Leydin, représentant spécial de l'Autoritéadmi
nistrante pour le Territoire sous tutelle de Nauru,
ainsi que MAI. De Roburt et Detsimea, conseillers
du représentant spécial, se retirent.
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CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION
POUR NAURU

10. Le PRESIDENT propose que les représentants
du Libéria et des Etats-Unis soient désignés comme
membres du Comité de rédaction pour Nauru.

il en est ainsi décidé.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Accession à l'autonomie ou à (' indépendance par les
territoires sous tutelle et situation dans les terri
toires sous tutelle en ce qui concerne "application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

11. M. OUSTINOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) déclare que le rythme des progrès
accomplis vers l'autonomie ou l'indépendance dans
les territoires sous tutelle est loin d'être celui qui
est prévu par la Charte des Nations Unies et la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Le régime de tutelle ne
favorise toujours pas les progrès politiques, écono
miques et sociaux des populations autochtones des
territoires, comme le demande l'Article 76 de la
Charte. Les organes législatifs, créés dans les terri
toires sous tutelle administrés par les Etats-Unis
et l'Australie en raison des pressions exercées par
la population locale et l'opinion mondiale, n'ont pas
encore assez de pouvoir. Dans le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, par exemple, les pleins
pouvoirs demeurent entre les mains du Haut Commis
saire, et ce n'est qu'avec son approbation que les
projets de loi adoptés par le Congrès de la Micronésie
entrent en vigueur. Une situation analogue existe dans
le Territoire de la Nouvelle-Guinée et du Papua, oh
un nombre considérable de sièges de la Chambre
d'assemblée est réservé à des citoyens australiens.
De même, les autorités administrantes ne font pas
suffisamment d'efforts pour rendre le Territoire
économiquement indépendant. Il ressort clairement
de leurs rapports que les économies de ces terri
toires sont largement subordonnées aux intérêts de
monopoles étrangers qui exploitent leurs ressources
humaines et naturelles. Les efforts sont également
très insuffisants en ce qui concerne l'enseignement
et la santé publique, en particulier dans les Iles du
Pacifique et en Nouvelle-Guinée. En outre, l'Assem
blée générale, dans sa résolution 2105 (XX), a prié
les puissances coloniales de démanteler les bases
militaires installées dans les territoires coloniaux et
de s'abstenir d'en établir de nouvelles. Cette demande
s'applique bien entendu a fortiori aux territoires sous
tutelle; mais la délégation soviétique est loin d'être
convaincue que l'Autorité administrante se conforme
à cette demande.

12. L'Union soviétique s'inquiète beaucoup de voir
que les autorités administrantes n'ont pas fixé de
date précise pour l'indépendance de l 'un quelconque des
trois Territoires. Selon la presse, le Gouvernement
des Etats-Unis, par exemple, a mentionné plusieurs
dates pour l'indépendance des Iles du Pacifique: un
ancien Haut Commissaire pour le Territoire a dit
que 1969 serait une date raisonnable, alors que le
Président du House Committee on Interior and Insular
Affairs a parlé de 1975. Toutefois, le rapport de
l'Autorité administrante pour l'année écoulée montre

qu'elle se refuse à fixer une date plus ou moins pré
cise. Cela s'applique également aux Territoires de la
Nouvelle-Guinée et de Nauru. Selon la délégation
soviétique, le Conseil devrait prier instamment les
autorités administrantes de se conformer strictement
aux résolutions des Nations Unies concernant directe
ment l'octroi de l'autonomie ou de l'indépendance aux
territoires sous tutelle dont il est question.

13. M. McCARTHY (Australie) déclare qu'il n'est
pas vrai que la majorité des sièges du parlement
néo-guinéen soit occupée par des Australiens. Le
parlement a été élu au suffrage universel à partir
d'une liste commune, si bien que 38 des 64 membres
sont des autochtones. En ce qui concerne la question
des bases militaires, conformément aux articles 4
et 7 de l'Accord de tutelle pour le Territoire de la
Nouvelle-Guinée, le Gouvernement australien a tout
pouvoir pour prendre en Nouvelle-Guinée les mesures
de défense qu'il juge indiquées. L'article 7 en par
ticulier dispose que: l'Autorité administrante peut
prendre, dans le Territoire, toutes les dispositions
qu'elle jugera utiles pour pourvoir à la défense de ce
territoire et au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. L'Accord de tutelle a été approuvé
par l'Assemblée générale et accepté par l'Union
soviétique. Il est donc difficile de comprendre pour
quoi le représentant de l'Union soviétique cite main
tenant des résolutions ultérieures de l'Assemblée
comme si elles remplaçaient en quelque sorte l'Accord
de tutelle.

14. Le représentant de l'Union soviêtique a raison
de dire que l'Autorité administrante s'est refusêe
à fixer une date pour l'indépendance de la Nouvelle
Guinêe. C'est au peuple de ce territoire qu'il incombe
de fixer cette date, en consultation avec l'Autoritê
administrante. Les membres êlus de la population
autochtone aussi bien que les reprêsentants de l'Auto
ritê administrante l'ont indiquê clairement. Le Conseil
se rappellera, par exemple, la dêclaration faite par
le Ministre australien des territoires, citêe il. la
1286ème séance par le représentant spécial. Le
Ministre a dit que la politique de son gouvernement
en ce qui concerne le Papua et laNouvelle-Guinée est
fondée sur la libre détermination; que la population
de ce territoire était libre de choisir l'indépendance
ou de demeurer australienne aussi longtemps qu'elle
le désirerait; que si elle souhaitait demeurer associée
à l'Australie lorsqu'elle exercerait son droit à l'auto
détermination, cette forme d'association nécessiterait
l'accord du Gouvernement australien alors au pouvoir;
et que le présent gouvernement jugeait inopportun de
prendre actuellement une décision quant au type d'asso
ciation qui pourrait être acceptable h ce moment-là.
S'agissant de la population autochtone, en juin 1964,
le Gazelle Local Government Council, représentant
42 000 habitants de l'ne de la Nouvelle-Bretagne,
a voté une motion par laquelle il exprimait l'inquié
tude de la population devant une proposition du
représentant de l'Union soviêtique auprès de l'Organi
sation des Nations Unies tendant h ceque la Nouvelle
Guinée accède à l'indépendance en 1965, et se disait
convaincu que le Gouvernement australien accorderait
l'indépendance au peuple néo-guinéen lorsque celui-ci
la demanderait. Le Conseil a prié instamment le
Gouvernement australien de passer outre à toute pres
sion extérieure visant hfaireoctroyerprématurément
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l'indépendance, considérant que la population de la
Nouvelle-Guinée était la mieux placée pour décider
d'une date. En juillet 1964, la Fifth Native Local
Government Council Conference, représentant 922 000
habitants du Papua et de la Nouvelle-Guinée sur
2 millions, a décidé de demander au Ministre des
territoires de faire en sorte qu'aucune pression exté
rieure ne pousse le pays 1\ accéder ?l. l'autonomie. La
Conférence a dt'lclaré que le peuple de ce territoire
ne s'estimait pas encore prêt pour l'autonomie et
qu'il demanderait l'aide d'autres pays lorsqu'il le
serait. En septembre 1964, la Chambre d'assemblée
du Papua et de la Nouvelle-Guinée a adopté une réso
lution pour faire savoir au Parlement australien, au
Conseil de tutelle et 1\ l'Assemblt'le générale que la
population de ce territoire souhaitait être autorisée
?l. décider elle-même de la date 1\ laquelle elle serait
prête 1\ l'autonomie et de la forme de gouvernement
qu'elle se donnerait. La Chambre d'assemblée a égale
ment exprimé la conviction qU'il était préfêrable de
laisser la population du Territoire s'acheminer vers
l'autonomie avec la seule aide de l'Autorité adminis
trante et que toute pression de l'extérieur ne pouvait
qu'amener le chaos et des effusions de sang. Enfin,
en mars 1966, la Local Government Council Con
ference, représentant quelque 1 449 000 habitants du
Papua et de la Nouvelle-Guinée, a adopté une réso
lution demandant au Gouvernement australien de
mettre un terme aux pressions exercées sur le Terri
toire pour qu 'il acc~de 1\ l'indépendance et 1l. l'auto
nomie.

15. Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amérique), exer
çant son droit de réponse, tient 1l. rectifier plusieurs
déclarations inexactes du repr6sentant de l'Union
soviétique concernant le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique. D'abord, il n'est pas vrai que le
pouvoir législatif demeure enti~rement entre les
mains du Haut Commissaire; le Conseil a d6j1l. été
inform6 que tout projet de loi adopt6 par le Congrès
de la Micron6sie devenait automatiquemenf loi sans
qu'il soit n6cessaire d'obtenir l'approbation du Haut
Commissaire. Celui-ci a un pouvoir de veto, mais
qui est limit6. et il l'a utilis6 une seule fois, à propos
de certains projets de loi; en revanche, le Congrès,
s'il le d6sire. peut faire appel du veto auprès du
Département de l 'int6rieur des Etats-Unis. Deuxième
ment, il n'y a aucun intérêt 6conomique 6tranger dans
le Territoire. Troisièmement, le Territoire a ét6
classé zone stratégique sous tutelle, et, conformément
à l'article 5 de l'Accord de tutelle pour le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique, les Etats-Unis
ont le clroit de créer dans de tels secteurs les installa
tions qu'ils jugent nécessaires pour le maintien de la
paix et de la s6curit6 internationales. Quatrièmement,
en ce qui concerne la question de la fixation d'une
date pour l 'ind6pendance du Territoire, le repr6sentant
de l'Union soviétique a cit6l'ancien Haut Commissaire,
qui n'est plus en mesure de décider quoi que ce soit
en la matière. M. Nuuan, qui a 6t6 6lu représentant
de la population micron6sienne et connait ses d6sirs, a
dit au Conseil à deux reprises qu'à son avis on essayait
de pousser trop rapidement la population vers l'indé
pendance. Dans la dernière déclaration qu'il a faite,
l'actuel Haut Commissaire, M. Norwood, a déclaré
qu'il espérait voir la population micronésienne exercer
son droit ?l. l'autodétermination pendant son mandat, ce

qui signifie que les Etats-Unis s'occupent activement
de la question.

16. M. EASTMAN (Libêria) déclare que sa délégation
a fait connaitre son opinion sur la question au cours
du débat général sur les territoires; il tient donc
simplement ?l. réaffirmer qu'il appuie toutes les
résolutions demandant l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et revendiquant le droit
inaliénable des peuples des Territoires sous tutelle
des Iles du Pacifique, de la Nouvelle-Guinée et de
Nauru?l. l'autodétermination et ?l. l'indépendance.

17. Selon M. OUSTINOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), on ne peut que regretter
d'entendre les représentants des Etats-Unis et de
l'Australie dire que les territoires sous tutelle dont
leurs gouvernements ont la responsabilité ne sont
pas encore prêts pour l'indépendance; en effet, ces
territoires sont administrés par lesdits gouverne
ments depuis des dizaines d'années, au cours des
quelles ont aurait pu prendre toutes les mesures
nécessaires pour les préparer à l'indépendance.
Contrairement 1l. ce que pense le représentant de
l'Australie, M. Oustinov n'a pas dit que la majorité
des si~ges du parlement de la Nouvelle-Guinée sont
occupés par des Australiens: il a simplement indiqué
qu'un nombre considérable d 'Australiens si~gent au
parlement, ce que confirment les chiffres cités par
le représentant de l'Australie. La politique austra
lienne touchant l'indépendance du Territoire traduit
manifestement les vues du Ministre australien des
territoires, qui, en janvier 1966, a déclaré que
l'Australie n'avait pas l'intention de quitter le Papua
et la Nouvelle-Guinée. De nombreux faits montrent
que l'Australie n'a pas à cœur de voir le Territoire
progresser rapidement vers l'autonomie et l'indépen
dance et que la population est mécontente de cette
politique. Il est dit, par exemplé, dans un livre
intitu16 South Asia Pacifie Crisisj National Develop
ment and the World Community, publiê à New York
en 1964, que l'on sent partout dans la région un
courant profond d'anticolonialisme et d'anti-nt'lo
colonialisme. Le Pacifie Island Monthly de fllvrier
1966 indiquait qu'il lltait difficile d'obtenir des rensei
gnements sur les vues véritables des Néo-Guinéens
concernant leur évolution à venir, et en expliquait
les raisons. Ainsi, l'Autorité administrante n'encou
rage pas la population autochtone à exprimer sa façon
de voir en la matière.

18. Le représentant de l'Australie a essayé de
montrer qu'il existait en Nouvelle-Guinée des organes
l6gislatifs pleinement compétents. Cependant, un lltu
diant australien du Territoire, Osmer White, a éerit
dans un livre intitulé Parliament of a Thousand Tribes
que la Nouvelle-Guinée ne possédait pas d'organes
législatifs centraux et n'avait pas d'administration
permanente susceptible d'être jugée efficace selon
les normes européennes, et que, de l'avis des Blancs,
il n'était pas possible de donner l'indépendance au
Territoire avant 50 ans. Quant aux pouvoirs conférés
11 l'Autorité administrante en matière de défense, la
délégation soviétique connait bien l'Accord de tutelle.
Le représentant de l'Australie, toutefois, confond
défense et attaque. Les déclarations faites par des
fonctionnaires australiens ne laissent aucun doute
sur le but des ouvrages militaires qui sont construits
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dans le Territoire. Ainsi, le Ministre australien de
l'armée de l'air, parlant de l'importance de la base
de Barim, a déclaré que les forces aériennes austra
liennes l'utiliseraient comme étape sur la route du
nord, notamment au cas où elles voudraient envoyer
des appareils au Viet-Nam ou en Malaisie. Ce n'est
donc pas de la défense de l'Australie qu'il s'agit.

19. En ce qui concerne la déclaration de la repré
sentante des Etats-Unis, il est peut-être, il, stricte
ment parler, exact que les monopoles qui opèrent
dans les Iles du Pacifique ne sont pas étrangers,
puisque, selon les Etats-Unis, les nes font partie de
leur territoire. Cependant, lorsque l'ONU discute des
activités des monopoles dans les territoires dépen
dants, elle ne se préoccupe pas simplement de l'ori
gine de ces monopoles mais de la question de savoir
quels intérêts ils servent et quelles sont les réper
cussions de leur action sur l'évolution des territoires
vers l'indépendance. C'est un fait que les activités
des monopoles des Etats-Unis dans le Territoire des
Iles du Pacifique sont critiquées par la population
locale. Le Congrès de la Micronésie a, il, ce sujet,
adopté une tésolution spéciale, la résolution No 1-26
du 4 aoo.t 1965, qui montre qu'il existe des monopoles
des Etats-Unis dans le Territoire, en particulier
dans l'industrie des pêches, et qu'ils détiennent plus
ou moins tout ce secteur de l'économie.

20. M. McCARTHY (Australie) fait observer qu'il n'a
jamais dit que les populations du Papua et de la
Nouvelle-Guinée n'étaient pas prêtes pour l'indépen
dance. Il n'a fait que citer les déclarations faites il, ce
sujet par ces populations elles-mêmes et par le
Ministre australien des territoires. En disant que le
Gouvernement australien n'encourage pas la population
autochtone 11 exprimer son point de vue, le repré
sentant de l'Union soviétique a peut-être oublié que
le Comité constitutionnel spécial travaille il, l'heure
actuelle dans le Territoire et a pour tâche essentielle
de faire un sondage d'opinion parmi la population
afin de pouvoir formuler des recommandations au
parlement de la Nouvelle-Guinée. Peut-être y a-t-il
eu un malentendu au sujet de ce qu'a dit le représen
tant de l'Union soviétique sur la composition du
parlement de la Nouvelle-Guinée, mais un fait est
certain, c'est que cet organe comprend une majorité
d'autochtones plus six Australiens qui ont été élus
au suffrage universel par un collège électoral unique
pour représenter la population autochtone. Le repré
sentant de l'Union soviétique a employé 11 cette occa
sion le mot "Blancs". De l'avis de M. McCarthy, les
termes "autochtones" et "non-autochtones Il sont pré
férables. Sans les efforts et la compréhension de la
population non autochtone, il n 'y aurait pas 111 'heure
actuelle de parlement avec une majorité autochtone
élue en Nouvelle-Guinée. Enfin, M. McCarthy tient
11 déclarer qu'aucune installation de défense établie
en Nouvelle-Guinée n'a été utilisée par l'Australie
11 des fins militaires en dehors du Territoire.

21. Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amérique) dit
que la seule entreprise commerciale des Etats-Unis
installée en Micronésie est la Van Camp Sea Food
Corporation, qui a créé une petite fabrique de con
serve de poissons pour essayer d'aider le pays
il, reconstruire sa propre industrie, détruite pendant
la guerre. Lorsqu'elle s'est rendue dans le Territoire

en 1965, Mme Anderson a discuté de la question avec
plusieurs Micronésiens, qui se sont félicités de la
présence de cette entreprise et ont exprimé l'espoir
de voir d'autres compagnies américaines venir s'ins
taller chez eux et contribuer 11 l'augmentation du
potentiel économique du pays. On espère que cette
conserverie contribuera un jour il, accroftre la pro
ductivité en Micronésie, mais pour le moment la
Van Camp Fisheries subit de grosses pertes finan
cières.

22. M. CORNER (Nouvelle-Zélande), se référant 11
la remarque faite par le représentant de l'Union
soviétique concernant l'existence de bases étrangères
dans le Territoire, dit qu'il n 'y a pas 11 sa connais
sance de bases étrangères en Micronésie. De toute
façon, même s'il y en avait, leur existence serait
licite, puisque l'Accord de tutelle relatif 11 la Micro
nésie, qui a été signé 11 la fin de la deuxième guerre
mondiale, au moment de la création de l'Organisation
des Nations Unies, en autorise expressément l'instal
lation. Aux termes de l'Article 82 de la Charte des
Nations Unies, "un accord de Tutelle peut désigner
une ou plusieurs zones stratégiques pouvant com
prendre tout ou partie du territoire sous Tutelle
auquel l'accord s'applique". Sur la base de cet article,
un accord a été négocié par le Conseil de sécurité
pour faire de la Micronésie une zone stratégique sous
tutelle. La Nouvelle-Zélande n'a pas participé aux
négociations qui ont abouti il, cet accord. En revanche,
l'Union soviétique y a pris part, et elle aurait pu
insister pour que soit élaboré un accord de tutelle
ordinaire; elle ne l'a pas fait, et elle a été parmi les
pays qui ont élaboré l'accord spécial.

23. Il ne faut pas oublier qu '11 la fin de la guerre
le territoire de deux grandes puissances - l'Union
soviétique et les Etats-Unis d'Amérique - se trouvait
agrandi. Les Etats-Unis ont placé sous tutelle le
territoire acquis, le soumettant ainsi 11 l'inspection
du Conseil de tutelle. L'Union soviétique a préféré
ne pas mettre sous tutelle le territoire nouvellement
acquis et a absorbé l 'ne de Sakhaline et les nes
Kouriles.

24. M. OUSTINOV (Union des Républiques socialistes
sovi(;tiques), soulevant un point d'ordre, demande au
Président d'inviter l'orateur 11 limiter ses observa
tions au fond de la question inscrite 11 l'ordre du jour
du Conseil de tutelle.

25. Le PRESIDENT dit qu '11 son avis certaines ques
tions n'ont (;t(; mentionn(;es que pour illustrer le sujet
en discussion. Il demande au représentant de la
Nouvelle-Zélande de poursuivre sa déclaration et de
ne pas oublier que les questions ne figurant pas 11
l'ordre du jour ne doivent pas être examinées quant
au fond.

26. M. CORNER (Nouvelle-Zélande) pr(;cise que s'il
a fait allusion aux autres territoires c'est pour mon
trer que certains territoires sont du ressort du
Conseil et sont soumis 11 une inspection annuelle,
tandis que d'autres ne le sont pas. Dans le cas de la
Micron(;sie, il a été conclu un arrangement, auquel
l'Union soviétique a consenti, en vue de l'établisse
ment d'un régime sp(;cial.dans ce territoire. M. Cor
ner se demande simplement si un pays qui a souscrit
11 un acèord donné peut se permettre de le mettre en
cause chaque année.
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27. Le P1ŒSIDENT dit qu'au cours de l'examen
de la situation dans les trois autres territoires sous
tutelle dont s'est occupé le Conseil les dêbats ont
porté principalement sur les mesures prises pour
préparer l'autonomie ou l 'indêpendance conformêment
aux vœux librement exprimês des populations inté
ressêes. Les recommandations du Conseil, ainsi que
les observations formulêes par les membres h ce
sujet, sont normalement consignêes dans le chapitre
du rapport du Conseil h l'Assemblée gênêrale consa
cré à la question. On pourrait donc demander au
Secrétariat de rédiger un projet de chapitre sur cette
question. qui serait soumis h l'approbation du Conseil.

Il en est ainsi décidé.

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération avec le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce gui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux

28. Le PRESIDENT dit que, conformément h la pra
tique suivie les annêes prêcêdentes, il doit informer
par lettre!L le Prêsident du Comitê spécial que le
Conseil de tutelle, h sa trente-troisi~me session, a
examinê la situation existant dans les trois territoires
sous tutelle restants et que ses conclusions et recom
mandations, accompagnées des observations de ses
membres, apparartront dans le rapport sur le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique qu'il présen
tera au Conseil de sécuritê et dans le rapport sur les
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinée qu'il prêsentera h l'Assemblêe générale.

Il en est ainsi décidé.

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Dispositions relatives à l'envoi en 1967 d'une mission
de visite périodigue dans le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifigue (fin*) [T/L.1113/Rev.l]

29. M. Chiping H. C. KIANG (Chine), présentant le
projet de résolution T/L.1l13/Rev.1, déclare, h propos
de la demande qui figure au paragraphe 3 du dispo
sitif. qu'il va sans dire que la Mission de visite aura
également présent à l'esprit le projet de résolution
sur le rapport de l'Organisation mondiale de la santé
sur son cnquOtc relative aux plaintes contenues dans
une p6tition concernant le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique (T/L.1112), qui avait été présenté
par la délégation du Lib6ria et adopté par le Conseil
(1287~me séance).

30. Le paragraphe 5 ne fait que découler de l'article
95 du r~glcment intérieur du Conseil de tutelle. Jus
qu'à présent, presque toutes les missions de visite
ont fait appel h l'aide fort utile des représentants
de l'administration locale. On sait que l'Autorité
ac!ministrante a lancé un vaste programme de dévelop
pement économique en Micronésie. De nombreuses
missions de visite antérieures, en particulier la
1\1 ission de visite des Nations Unies dans le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964), ont estimé
qu'il fallait faire appel h des e"llerts de l'agriculture

·Reprise des débats de la 1290ême séance.

li La lettre a été distribuée ultérieurement sous la cote AIAC.l09/191.

et du dêveloppement êconomique. Les auteurs du
projet de résolution ont tenu 11 souligner nettement
qu'en autorisant la Mission de visite de 196711 fournir·
ainsi des services d'experts le Conseil reconnart
pleinement que les experts doivent avoir un rôle
purement consultatif et ne pas jouir d'un statut
indépendant.

31. Comme on le sait, la situation varie d'un territoire
sous tutelle h l'autre, et ce que les auteurs suggèrent
dans le projet de rêsolution ne devra en aucun cas
être considéré comme un prêcêdent lors de l'envoi
d'une mission de visite ultérieure.

32. M. OUSTINOV (Union des Rl3publiques socialistes
soviétiques) fait observer que la Mission de visite
ne comporte pas de reprêsentant de l'Union soviêtique.
Au cours du dêbat gênêral sur la question des Iles
du Pacifique, le représentant de l'Union soviêtique
a pourtant déclaré que sa délêgation était prête ll.
participer h une mission de ce genre et h inclure
parmi ses reprêsentants des spêcialistes soviêtiques.
M. Oustinov proteste contre la politique de la majo
rité colonialiste du Conseil de tutelle, qui consiste
ll. isoler l'Union soviêtique et h l'empêcher de faire
partie des missions de visite envoyêes dans les terri
toires sous tutelle. L'Union soviétique espère qu'elle
finira par devenir un membre à part entière du Conseil
de tutelle et qu'elle aura la possibilité de participer
au travail des missions de visite, qui constituent un
élêment important des activitês du Conseil.

33. M. McCAHTHY (Australie) dit que l'Australie
a pris part h quatre missions de visite, au Tanganyika,
au Rwanda-Urundi, au Cameroun et au Togo, pays
qui sont tous devenus indépendants depuis lors. La
composition de ces quatre missions reflétait une
diversité géographique intêressante et diverses atti
tudes politiques h l'égard des questions coloniales.

34. M. OUSTINOV (Union des Hépubliques socialistes
soviêtiques) exprime l'espoir que les territoires admi
nistrés par l'Australie accêderont rapidcment 11 l'indê
pendance, de la même manière que les pays dont le
reprêsentant de l'Australie a parlé.

35. Le PRESIDENT invite le Secrétaire du Conseil
de tutelle h faire une déclaration sur les incidences
financières du projet de résolution h l'étude.

36. M. RIFAI (Secrétaire du Conseil) dit que le
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution
est de nature à entrafuer un surcrort de dêpenses
allant de 3 000 à 7 000 dollars, selon que des experts
qualifiés pourront ou non être trouvés au Secrétariat.
Dans tous les cas, le Secrétaire général s'engagerait
h financer ces dépenses supplêmentaires avec les
ressources mises à sa disposition dans le cadre
du budget ordinaire de 1966.

37. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution présenté par la Chine et la Nouvelle-Zélande
(T/L.1113/Rev.1).

Le projet de résolution (T/L.1113/Rev. 1) est adopté
à l'unanimité.

38. Le PRESIDENT rappelle qu 'h. la suite de consul
tations officieuses il est apparu, comme ill 'a annoncé
à une séance prêcêdente (1290~me séance), que la
majorité des membres du Conseil souhaitait que la
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Mission de visite se compose des représentants de
l'Australie, de la France, du Libêria et du Royaume
Uni. Le Président sugg~re que le Conseil approuve
maintenant formellement cette composition.

Il en est ainsi décidé.

39. Le PRESIDENT dit qu'il Il €lté informé que le
Gouvernement français a désigné M. Basdevant
comme représentant, et le Gouvernement libérien,
Mlle Brooks. L'Australie et le Royaume-Uni n'étant
pas encore en mesure de désigner leurs représen
tants, il sugg~re que le Conseil décide d'approuver
la nomination de M. Basdevant et de Mlle Brooks et
d'agréer automatiquement les personnes qui seront
nommées par les gouvernements des deux pays sus
mentionnés.

Il en est ainsi décidé.

LithO ln V.N.

40. Le PRESIDENT dêclare qu '1:l1a suite des consul
tations officieuses qu'il a tenues il lui semble que la
nomination de Mlle Brooks comme prêsidente de la
Mission de visite dés Nations Unies dans le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique (1967) doit rencontrer
l'agrément de la majorit€l des membres du Conseil.
S'il n'y a pas d'objection, le Pr€lsident considérera
que ce choix est unanimement approuv€l.

Il en est ainsi décidé.

41. Mlle BROOKS (Libêria) remercie le Pr€lsident
et les membres du Conseil, au nom de sa dêlégation
et du Gouvernement et du peuple du Libéria, de l'avoir
êlue prêsidente de la Mission de visite de 1967 dans
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.
Mlle Brooks fera de son mieux pour jouer un rÔle
actif dans l'exécution de la tâche assignée 1:l1a Mission.

La séance est levée à 17 h 10.
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